
VILLE D’AULNOYE-AYMERIES 

 

Conseil Municipal 

N° 679   

EXTRAIT 
 

Du registre des délibérations du Conseil Municipal 
Séance ordinaire du 24 Avril 2025         

 

Objet :  

 

Signature de la 

convention de 

prestation de services 

avec le CDG59 et la 

CAMVS dans le cadre 

de l’action mutualisée 

pour la protection des 

données 

Le Conseil Municipal de la Ville d’AULNOYE-AYMERIES s’est réuni au lieu ordinaire 

de ses séances et sur convocation de son Maire en date du 17 Avril 2025.         

 

 

Présents : ALEXANDRE VIRGILE Dominique, BAUDOUX Bernard, 

BERNARD Serge, CARON Marianne, CARPENTIER François,  

DEHIER Philippe,  DENYS Agnès, DEPRET Kévine, DURIEUX Jean, 

DURSENT Sébastien (jusqu’à la délibération n°691), GEORGES Hugo,  

HUFFORD Virginie, LEROY Brigitte, MAIRIAUX Isabelle, N’DIAYE 

Betty, PALMISTE Logan, PARIS Vanessa, POL Maxime, THURETTE 

Pascal, TOURNAY Sylvie, VOLKAERT David, WAGER Corinne, 

WAGER Michel, YEDDOU Leïla. (24  membres).  

 

Ont donné procuration : DENEUBOURDG Sandrine (à DURIEUX 

Jean), DESSE Janique (à CARPENTIER François), DESSE Perrine (à POL 

Maxime), LAGRENE Laurent (à GEORGES Hugo), OUMHETA Bilel (à 

DENYS Agnès).  (5 membres).  

 

La séance s’est tenue sous la présidence de Monsieur Bernard BAUDOUX, 

MAIRE.  

Madame Agnès DENYS, adjointe, a été nommée secrétaire.  

 

------------- 

 Monsieur le maire expose :  

Le schéma de mutualisation en matière de protection des données de la 

CAMVS permet de partager des ressources pour mieux respecter la 

réglementation en matière de protection des données personnelles 

(notamment le RGPD, Règlement Général sur la Protection des Données). 

Un DPO (Délégué à la protection des données personnelles) sera désigné au 

niveau de l'agglomération pour garantir que toutes les communes du 

territoire respectent la réglementation sur la protection des données. Pour 

les communes de 8000 habitants et plus (Maubeuge, Hautmont, Jeumont et 

Aulnoye-Aymeries), cette action portera sur le recrutement d’un agent par 

la CAMVS, mis à disposition des quatre communes par le biais d’une 

convention bipartite. La participation financière sera calculée en fonction 

du coût salarial brut annuel de l’agent sachant que la CAMVS a fait le 

choix de ne pas répercuter intégralement la charge sur les communes eu 

égard au montage assuré avec le CDG59.  

 

Villes/ 

CAMVS 

Habitants Montant 

estimé pour 

2 ans 

Montant 

estimé 

annuel 

Temps 

hebdomadaire 

CAMVS    5h coordination 

Maubeuge 29 271 33 255 16 627, 50 14 h 

Hautmont 14 685 16 683 8 341,50  7 h 

Jeumont 10 668 12 120 6 060  5 h 

Aulnoye-

Aymeries 

8 751 9 942 4 971  4 h  

Total 63 375 72 000 36 000 35 h 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser la signature de la 



convention de prestation de service avec le CDG59 et la CAMVS et de 

permettre le recrutement d’un DPO par la CAMVS et sa mise à 

disposition des quatre communes aux conditions financières exposées 

dans la délibération annexée. 

 

  

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire,  

Et après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres, le Conseil 

Municipal  AUTORISE la signature de la convention de prestation de 

services avec le CDG59 et la CAMVS afin de permettre le recrutement 

d’un DPO par la CAMVS et sa mise à disposition des quatre communes de 

plus de 8000 habitants.  

 

 
  

 

Et ont les membres présents, signé lecture faite. 

« Pour extrait certifié conforme ». 

A Aulnoye-Aymeries, le 24 Avril 2025.        

Le Maire, 

                   

                         
   

                                                                                       
 


